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Le FEAMP en France 



Le FEAMP (2014 – 2020) 
• Priorités du FEAMP : 

1. Pêche durable, compétitive et innovante 

2. Aquaculture durable, compétitive et innovante 

3. Encouragement à la mise en œuvre de la PCP : données et contrôles 
4. Emploi et cohésion territoriale (volet territorialisé) 

5. Soutenir la commercialisation et transformation des produits 

6. Mise en œuvre de la Politique Maritime Intégrée - PMI 





Enveloppes  
FEAMP France   588 M€ 

 Développement durable de 
la pêche et de l’aquaculture 369 M€ 

 Plan de compensation des 
RUP 86,45 M€ 

 Données 66 M€ 

 Contrôle 56 M€ 

 PMI 5,3 M€ 

 Aide au stockage 4,7 M€ 

DD Pêche et Aquaculture 369 M€ 

Mesures régaliennes ou 
d’ampleur nationale 154 M€ 

Mesures régionales 180 M€ 

Mesures régionales 180 M€ 

Enveloppe régionalisée Bretagne  43,8 M€ 

A laquelle s’ajouteront les crédits restant en gestion 
de l’Etat mais qui pourront accompagner des 
bénéficiaires du territoire breton 
  



Le FEAMP et la mise en œuvre des 
priorités de l’UE 



Le FEAMP en Bretagne 



Gouvernance  

• Pilotage politique : Comité de suivi plurifonds 
(FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) 

• Suivi technique & sélection des aides : 
Commission régionale de sélection pêche et 
aquaculture (CORSPA) (présence des structures 
professionnelles) 

• Service instructeur unique : Région Bretagne = 
1 seule demande pour tous les financeurs 

 



Priorité 2 : Encouragement à une 
aquaculture durable  

N° mesure Intitulé de la mesure Enveloppe FEAMP 
BZH 

taux cofin. 
(%) Total aides pub 

48.1.a,b,c
,d,f,g,h 

Investissements productifs en 
aquaculture 3 766 750 € 75% 5 022 333 € 

48.1.e,i,j Investissements productifs en 
aquaculture / Environnement 1 413 750 € 75% 1 885 000 € 

50.c Promotion du capital humain et de 
la mise en réseau en aquaculture 1 300 000 € 75% 1 733 333 € 

51.1.b, c 
et d 

Augmentation du potentiel des 
sites aquacoles / installation et 
infrastructures & protection du 
cheptel aquacole & détection des 
maladies et mortalités 

3 300 000 € 75% 4 400 000 € 

         9 780 500 €    13 040 666 
€ 



• Aide limitées aux entreprises d’aquaculture (sauf disposition contraire : organismes 
publics ou semi-public,…) 

• Entrepreneurs entrant dans les secteur = Nouveaux aquaculteurs (dirigeants majoritaire 
pour la 1ère fois en aquaculture / depuis – 5 ans à la date de demande d’aides) 

• pour des investissements supérieurs à 50 000 € : présenter une étude de faisabilité comportant une 
évaluation environnementale des opérations (soit étude déjà existante, soit annexe 7) 

• Présenter un plan d’entreprise (projection à 3 ans) 

• Si production nouvelle : rapport indépendant démontrant qu’il existe sur le marché des 
perspectives bonnes et durables pour le produit 

• Lors d’investissements ou d’équipements visant à garantir le respect des exigences 
futures (environnement, santé humaine ou animale, hygiène, bien-être des animaux dans 
le cadre de la législation de l’Union) : aide octroyée jusqu’à la date de mise en œuvre 
effective de ces obligations pour les entreprises 

• Aide ne peut être octroyée à l’élevage d’organismes génétiquement modifiés 

• Si le projet vise une zone marine protégée : accord de l’autorité compétente reconnue 
par l’Etat suite à une étude d’incidence sur l’environnement (refus si « les activités en 
question tendraient à avoir sur l’environnement des répercussions négatives considérables 
qui ne peuvent pas être suffisamment atténuées ») 

• Tout projet de développement, de modernisation ou de construction doit être compatible 
avec le PSNPDA 

Dispositions communes aux mesures 
« aquaculture » 



 Porteurs éligibles : 

‒  Entreprises (ou groupements) aquacoles, établissements de 
formation = avec n° SIRET  
→ Aquaculture en eaux marines, saumâtres, douces, 

destinée ou non à l’alimentation humaine 
Ex : pisciculteur, conchyliculteur, algoculteur, spirulinier… 

  Dépenses éligibles :  
– Investissements matériels et immatériels (acquisition - ou construction - 

de bâtiments, de matériel d'exploitation, aménagement de véhicules, 
études préalables, amélioration des conditions de travail, 
diversification…) 

 Dépenses inéligibles :  
– Matériel d’occasion et consommables (sauf nouveaux aquaculteurs), 

équipement de sécurisation des sites, véhicules, développement 
d’activités complémentaires dans l’hébergement/restauration, travaux 
de voirie, repeuplement direct 

 

Mesure 48 Investissements productifs 
en aquaculture  



 Dispositions particulières :  

– 4 projets sur la période de programmation par établissement (hors 
nouveaux aquaculteurs)  

– Nouveaux aquaculteurs : éligibilité de dépenses élargies (matériel 
d’occasion, Equipement intermédiaires neufs (dans la limite de 20 000 € 
de dépenses)) 

– Demande à déposer avant la fin du projet 
– 3 devis comparatifs si dépense > 1 500 € 

 Conditions de l’aide (en Bretagne) :  

– Plancher d'aides publiques : 10 000 €          
– Plafond d'aides publiques : 200 000 €  

– sous-plafond études préalables à l'investissement à 15% de l'assiette 
éligible, 

– sous-plafond bâtiment à 100 000 € 
– sous-plafond matériel roulant terrestre à 10 000 € 

– 50 % pour les PME – sinon 30 % (Grande entreprise)  

 
 

Mesure 48 Investissements productifs 
en aquaculture  



 Grille de sélection (Bretagne) – note minimum 30/100 
 Critères de 

sélection portant : Thématique Critère de sélection Note maxi 
possible

sur le
bénéficiaire Impact sur l'emploi Le porteur est un nouvel installé 15

L'opération permet de maintenir ou d’augmenter la production 
aquacole en volumes (% d'augmentation par rapport à la 

production moyenne du porteur sur les 3 dernières années)

L'opération permet d'améliorer la rentabilité de l'entreprise

L'opération permet d'améliorer la résilience de l'entreprise

L'opération permet d'améliorer la qualité des produits pour le 
consommateur

Le projet met en œuvre une technologie innovante reconnue dont 
les effets positifs ont déjà été démontrés

(par un organisme scientifique ou centre technique de référence 
ou des bonnes pratiques)

L'opération permet la création d'emploi(s) durable(s) (sans 
compter le dirigeant de l’entreprise dans le cas d’un nouvel 

installé)

L'opération permet d'améliorer significativement les conditions 
de travail (santé, sécurité, bien-être)

Le projet contribue à promouvoir l'égalité professionnelle 
femme/homme

L'opération permet de réduire les impacts négatifs ou renforce 
les effets positifs sur l'environnement (hors utilisation des 

ressources et gestion des rejets)

L'opération permet une meilleure utilisation des ressources et / 
ou une amélioration de la gestion des rejet et déchets

L'opération permet une meilleure prise en compte du bien-être 
animal d'après la bibliographie, un vétérinaire, un organisme 

scientifique ou centre technique de référence

Cohérence du projet
Les éventuels conflits d'usage sont anticipés (ex. concertation 
initiée en amont du projet, contribution de différentes catégories 

d'usagers au projet, prise en compte de l 'impact sur les paysages)
5

sur le 
projet

Impacts économiques 40

Impact sur l'emploi 15

Qualité 
environnementale 25



Point d’avancement sur les 
mesures aquacoles du 
FEAMP en Bretagne 



 251 demandes (lettres d’intention + FEAMP) déposées 
depuis le 01/01/2014 – 35,5 M € de projet (sur 504 
demandes au total sur le FEAMP) 

 109 dossiers FEAMP déposés depuis septembre 2016 

 33 dossiers complets 

 17 dossiers validés à la CORSPA du 03/03/2017 et 
19/05/2017 

Mesure 48 : Investissements productifs 
en aquaculture 



= 17 dossiers validés  

(dont 4 Piscicultures : élévateur anesthésiant / 
trieur – compteur / étanchéité bassins, matériel 
suivi qualité eau…) 

Départements 

22 29 35 56 

3 7 6 1 

Côut total

du projet

Total de l'aide 

publique
FEAMP Etat Région CD CD22 CD29 CD56

2 186 563,69 € 957 379,40 € 718 034,53 € 95 737,95 € 110 009,77 € 33 597,15 € 9 257,48 € 23 165,17 € 1 174,50 €

Mesure 48 : Investissements productifs 
en aquaculture 



 Projets « Eau » (continuité, qualité, quantité) = AELB 

 Autres projets (productifs, diversification, conditions 
de travail…) ou Grande entreprise = FEAMP  

 

 Regard croisé sur toutes les demandes, en amont des 
projets 

 Le - : 2 services instructeurs, des règles différentes 

 Le + : plus de possibilité de soutien pour la filière 

 

Ligne de partage AELB / FEAMP 



Contacts: 
Kévin BOULOGNE 
kevin.boulogne@bretagne.bzh 

FEAMP et Pisciculture 
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